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Commentaires de Gaz Métro sur les frais de la FCEI
Le présent document vise à faire part à la Régie des commentaires de Gaz Métro concernant la lettre du 8 novembre 2007 de Me André Turmel, ayant trait aux frais de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante.
Mise en contexte

Le 8 novembre dernier, Me André Turmel, procureur de la FCEI, transmettait à la Régie, son état des frais pour les périodes du 13 juin au 22 décembre 2006 et du 13 février au 15 octobre 2007 et ce, sans inclure les frais de l’analyste. Dans cette même lettre, il mentionnait à la Régie que certains frais, déjà déposés à la Régie, demeuraient toujours impayés car aucune décision n’avait été rendue à ce jour sur ces frais.

Après une analyse des frais de la FCEI et des décisions rendues jusqu’à maintenant par la Régie, voici nos observations.

Analyse des frais et observations de Gaz Métro
1re demande de remboursement du 18 février 2005

Au premier point de la lettre de Me Turmel, il y est mentionné que le paiement des frais reliés à la rencontre préparatoire a été reporté (décision D-2005-57, page 4) et qu’un montant de 6 927,37 $, représentant la tenue de la rencontre préparatoire, demeure toujours impayé. 

Or, après analyse de la Demande de paiement de frais de la FCEI et du détail de son compte pour services professionnels rendus, il est clairement indiqué que les frais reliés à la rencontre préparatoire sont facturés à la page Sommaire des frais réclamés (page 3) du formulaire de la Régie et totalisent 6 073,32 $ (5 280,00 $, plus taxes) et que ceux reliés aux rencontres du groupe de travail sont facturées à la page Enveloppe globale (page 7) et totalisent 6 927,38 $ (6 022,50, plus taxes); voir copie du document jointe. La Régie ayant rendu la décision D-2007-57 traitant de l’enveloppe globale, nous pouvons conclure que le montant de 6 927,38 $ a été couvert par cette décision.

Le tableau suivant résume la première demande de la FCEI et la décision D-2005-57 de la Régie sur ces frais.
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 demande de remboursement

Période

couverte

Préparation

Rencontre

25 fév. 2004

Préparation Taxes

Allocation

forfaitaire

Déboursés

Séance de

travail

Taxes

Heures Heures $ $ 3% $ 11 rencontres $

Avocat

16 fév. 2004 au

19 janv. 2005

24,0 8,0 5 280,00 793,32 331,01 231,20 6 022,50 904,88

Analyste

16 fév. 2004 

au 

25 janv. 2005

26,5 8,0 4 312,50 647,95 11 781,25 1 770,13

Total :

D-2005-57

Montant accordé :

20 478,76

1800 $/j/interv.

22 774,95 $

(19 800 $ plus taxes)

Frais de la conférence préparatoire à inclure 

au budget de participation prévu pour la deuxième étape du dossier

11 595,98


Voici l’extrait de la décision D-2005-57, page 4, qui traite des frais de la conférence préparatoire :

« Quant aux frais se rapportant aux travaux relatifs à la rencontre préparatoire, il ressort de la note de bas de page numéro 3, à la page 7 de la décision D-2004-65, que la conférence préparatoire doit être incluse au budget de participation prévu pour la deuxième étape du dossier. »

2e demande de remboursement du 22 décembre 2006

Au deuxième point de la même lettre, Me Turmel indique qu’un solde de 23 125 $ demeure toujours impayé. Ce montant représente 50 % de 46 265,39 $, soit le total de son compte pour services professionnels rendus en date du 22 décembre 2006 et non 50 % du montant réclamés à la Demande de paiement de frais de la même date; voir copie du document jointe.

Le tableau suivant résume la deuxième demande de la FCEI et la décision D-2007-06 de la Régie sur ces frais.
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 demande de remboursement

Période

couverte

Préparation Audience Préparation Taxes

Allocation

forfaitaire

Déboursés

Rencontre 

préparatoire

Taxes

Rencontre 

préparatoire

Taxes

Heures Heures $ $ 3% 25 fév. 2004 $ 27 fév. 2006 $

Avocat

25 fév. 2004 et

du 31 oct. 2005

au 16 juin 2006

96,0 74,0 37 400,00 5 217,30 2 316,89 0,00 900,00 125,55 900,00 125,55

Analyste

25 fév. 2004 et

11 janv. 2006 

au 16 juin 2006

169,0 74,0 30 375,00 4 237,31 900,00 125,55 900,00 125,55

Total :

D-2007-06

Montant accordé :

Octroi de 50 % des frais intérimaires réclamés,

excluant l'enveloppe globale

39 773,25 $

79 546,50 4 102,20

1800 $/j/interv.

4 102,20 $

(3 600 $ plus taxes)


Voici l’extrait de la décision D-2007-06, page 5, qui traite des frais intérimaires réclamés et de l’enveloppe globale :

« La Régie juge raisonnable d’octroyer, à ce stade-ci du dossier, 50 % des frais intérimaires réclamés, excluant l’enveloppe globale, par la FCEI, OC/ACEF de l’Outaouais, l’UC et l’UMQ. Elle note que l’ACIG ne participe pas à l’audience et, compte tenu du faible montant des frais réclamés, accorde à cet intervenant la totalité de ses frais.

La Régie accorde la totalité de l’enveloppe globale réclamée par les intervenants pour les rencontres préparatoires des 25 février 2004 et 27 février 2006. »

Il nous apparaît juste de dire que la Régie devra rendre une décision pour l’autre 50 % des frais intérimaires réclamés. Par contre, les frais accordés le sont à partir des montants réclamés au formulaire de Demande de paiement de frais et non à partir du compte pour services professionnels rendus. Nous pouvons donc conclure qu’une somme de 39 773,25 $ demeure toujours impayée et que celle-ci devrait être partagée entre l’avocat et l’analyste de la FCEI.

3e demande de remboursement du 8 novembre 2007

Au troisième point de la lettre, Me Turmel dépose une Demande de paiement de frais couvrant seulement les frais d’avocat pour la période du 13 juin 2006 au 15 octobre 2007. 

Comme la Régie n’a pas encore émis de directives quant à la phase de ce dossier et que l’audience pour cette phase a duré deux journées, nous nous sommes basés sur une durée prévue d’audience de 0 à 16 heures avec un ratio applicable de 3 pour 1 pour chaque heure de préparation de l’avocat et de 5 pour 1 pour chaque heure de préparation de l’analyste. 

Après analyse des frais, nous constatons que Me Turmel a facturé une journée d’audience le 13 juin 2006 alors qu’il n’y en a eu aucune à cette date. Nous avons donc tout simplement ajouté ces heures à son temps de préparation. Hormis ce commentaire, le tout nous semble conforme.
Conclusion

Après avoir pris connaissance des décisions D-2005-57 et D-2007-06 de la Régie et des trois demandes de remboursement de frais de la FCEI, nous sommes d’avis que :

· la somme de 6 927,37 $, réclamée par Me Turmel, a été couverte par la décision D‑2005-57;

· la Régie, dans sa décision D-2007-06, ordonnait le paiement des frais reliés aux deux rencontres préparatoires et au budget de participation prévu pour la deuxième étape du dossier, soit 50 % des frais intérimaires réclamés;
· suite à la décision D-2007-06, une somme de 39 773,25 $, représentant l’autre 50 % des frais intérimaires réclamés par la FCEI pour les frais de son avocat et de son analyste, demeure toujours en suspens; et
· afin de permettre aux intervenants au dossier de présenter leur demande de remboursement de frais pour la suite du dossier, la Régie devra en fixer les paramètres.
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